
Politique de la ville
Bilan de l’année 2020

La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité envers les quartiers les
plus défavorisés. Elle vise à restaurer l’égalité républicaine et à améliorer les conditions de vie des
habitants en mobilisant toutes les politiques publiques.

Comité stratégique du contrat de ville-14 décembre 2020 – salon de la Préfecture



Vue d’ensemble
La politique de la ville porte deux ambitions fortes : la réduction des écarts de développement
entre les quartiers défavorisés et leurs unités urbaines et l’amélioration des conditions de vie de
leurs habitants, en luttant notamment contre toute forme de discrimination.

Éducation,  emploi,  logement  et  cadre  de  vie…  la  politique  de  la  ville  est  interministérielle  et

mobilise l’ensemble des politiques de droit commun et des services publics. Elle dispose aussi de
moyens  d’intervention  spécifiques  pour  répondre  au  cumul  de  difficultés  que  rencontrent  les
habitants des quartiers défavorisés.

La politique de la ville dans le département de la Haute-Vienne

La politique de la ville constitue un enjeu important pour l’État en Haute-Vienne.

Plus de 25 500 habitants résident dans les neuf quartiers prioritaires de Limoges Métropole, tous
situés sur la ville de Limoges soit près de 19 % de la population limougeaude. Ces quartiers sont tous
constitués majoritairement de logements sociaux. Cinq quartiers sont par ailleurs concernés par les
programmes de renouvellement urbain.

Quartier

Nombre
d’habitants
(publication
CGET sept.

2017)

Taux de
pauvreté*

(publication
CGET sept. 2017)

Opération ANRU
Date de

constitution du
conseil citoyen

Beaubreuil 5 640 47,4% NPNRU 01/10/15
Val de l’Aurence Sud 4 008 59,8% NPNRU 08/12/16

Val de l’Aurence Nord 3 949 51,1% NPNRU régional 03/05/17
La Bastide 3 699 57,2% PRU1 03/05/17
Bellevue 2 328 41,7% 08/12/15

Les Coutures 1 679 37,9% 01/10/15
Le Sablard 1 516 39,8% 08/12/15

Vigenal 1 434 36,7% 09/02/17
Portes Ferrées 1 261 58,9% NPNRU régional 21/06/16

9 QPV 25 514 49,8%
Ville de Limoges 136 959

Limoges Métropole 212 855

Le cadre d’intervention de la politique de la ville à Limoges

Le contrat de ville de l’agglomération de Limoges a été signé le 7 octobre 2015 par 19 signataires et,
associe les habitants via la création de conseils citoyens dans les quartiers prioritaires. Son pilotage
est assuré conjointement par Limoges Métropole et l’État.

Il a fait l’objet d’un avenant signé le 19 mai 2020 au titre du Protocole d’engagement renforcés et
réciproques,  pour  la  période  2019-20222,  dans  le  cadre  de  la  mobilisation  nationale  pour  les
habitants des quartiers, souhaitée par le Président de la république.



Les moyens délégués par l’État au cours de l’année 2020 dans un
contexte de crise sanitaire

Plusieurs dotations sont venues compléter au cours de l'année, l'enveloppe initiale pour atteindre
un montant total de 1 694 823 €, soit près de 62 % d’augmentation.

Délégation de crédits – enveloppe initiale 1 046 481 €

Délégation exceptionnelle "continuité éducative" 26 772 €

Dotation complémentaire "Quartiers d'été" 83 640€

Colonies apprenantes 269 226 €

Fonds d’urgence « Quartiers solidaires » 268 704 €

Montant total de l'enveloppe 2020 1 694 823 €

La  dernière  délégation  de  crédits  "Quartiers  solidaires" a  fait  l'objet  d'un  appel  à  projet  en  y
intégrant les projets au titre de Quartiers d’automne.

Axe 1- Éducation - fracture numérique : 139 060 €
La  plupart  des  projets  concernent  de
l'équipement  informatique  et  notamment  le
projet porté par l’association Récréasciences pour
la  dotation  des  élèves  résidant  en  quartier
prioritaire. Plus de 300 ordinateurs en prêt auprès
des familles ;

Axe 2 - Santé et aide alimentaire : 63 590 €
Un projet porté par le CCAS de la ville de Limoges relatif à la coordination de la distribution de des
colis alimentaires sur les QPV et le suivi auprès des familles ; d’autres projets ont été retenus pour
leur intérêt en matière 'accompagnement social et santé mentale.

Axe 3 - Culture et expression artistique - sport : 104 820 €
Des dossiers permettant de répondre à un certain nombre de champs non couverts au sein des
quartiers prioritaires (ateliers  d'arts  plastiques auprès des jeunes et des femmes, découverte du
théâtre,  actions  culturelle  cinématographiques  et  réalisation de  films,  ateliers  culturels,  journée
Évasion sur le thème du mémorial des tirailleurs naufragés,  mise en place de concerts avec des
artistes locaux). 
On notera  un  projet  déposé  au  titre  de  Quartier  en  Mieux sur  les  Portes  Ferrées  porté  par  la
Compagnie Urbaka et celui porté par le SIRQUE en faveur de la pratique artistique des femmes.

Axe 4 - Insertion professionnelle : 97 000€
Deux projets structurants au sein des quartiers de Beaubreuil,  Portes Ferrées et Sablard. Il  s'agit
notamment  d'ateliers  de  primo  insertion  professionnelle  à  visée  linguistique,  de  mobilité,  de
découverte  des  métiers  et  d'accès  aux  droits.  Un  projet  expérimental  "permis  citoyen" avec la
Mission locale de L'agglomération de Limoges ainsi qu’un projet de formation pour les bénéficiaires
du CIR suite à la journée du 17 septembre sur les métiers de la sécurité (OFII).



Au titre  des  Quartiers  d'automne,  8  projets  validés  sur  les
modalités  de  Quartier  d'été  (vacances  apprenantes ;
découverte du sport pour les jeunes filles ; sorties au Domaine
de Chambord) pour un montant de 27 900 €.

D’autres  projets  ont  également  été  soutenus  au  titre  des
crédits  2020  et  feront  l’objet  d’un  accompagnement  sur
l’année 2021 :

- un lieu ressource multi activité (réparation vélo, mobilier...) porté par l'ALSEA concernant les jeunes
suivis par la prévention spécialisée : il s'agit notamment l'embauche d'un éducateur pour assurer le
suivi de ce dispositif ;
- l'Ecole de production ;
- le recours à de l'interprétariat ;
- des actions sportives avec le LABC tout au long de l'année sur 4 quartiers distincts (détection de
jeunes  joueuses  de  basket  au  Val  de  l'Aurence,  partenariat  avec  le  Centre  social  municipal  de
Beaubreuil, découverte de l'activité sportive en direction d'un public féminin aux Portes Ferrées et
Sablard) ;
- le lancement d'une étude sur la mise en œuvre d'une plateforme linguistique ;
- la mise en place d'actions linguistiques en faveur du public mahorais et notamment le projet avec
le collège Ronsard et l'association LIRE.

Quelques retours en image des actions mises en œuvre au titre du
Plan Quartier d’été 2020

Le plan quartier d’Été 2020 a permis d’initier de nouvelles pratiques
d’aller vers et de mobilisation des publics sur différents domaines
tels que le sport, la culture, la formation et l’emploi.

33 stages  de réussite ont  été organisés
en faveur des élèves du 1er degré relevant
de l’éducation prioritaire par les services
départementaux de l’éducation nationale
de la Haute-Vienne. Les stages se sont déroulés sur deux périodes : du 6 au 10 juillet et du 24 au 28
août 2020.

Ces stages ont permis d’accueillir 208 élèves stagiaires relevant du 1er degré majoritairement des
élèves de niveau CM1-CM2 (67 %).
Les établissements du 2  degré ont organisé également leurs sessionsᵈ  au lycée Maryse Bastié et au
lycée du Mas Jambost.



La  continuité  éducative  et  la  lutte  contre  la  fracture  numérique  avec  les  premiers  prêts
d’ordinateurs dédiés aux enfants du programme de réussite éducative.

Grâce au soutien des entreprises Crédit Agricole, GRDF, la fondation EDF, Orange, FACE Limousin-
Périgord et l’association Récréasciences.

Le dispositif Cuisine Mode d’Emploi(s) visant la qualification du CQP Commis de Cuisine a permis la
formation de 10 bénéficiaires du 6 juillet au 18 septembre 2020 au Collège Bernart de Ventadour.

Les journées Évasion du Domaine de
Chambord ont compté plus de 200
personnes  accompagnée  par  les
structures partenaires avec une très
forte mobilisation de proximité  des
médiateurs  adultes  relais  sur  les
quartiers des Portes Ferrées, Sablard
et Beaubreuil.



L’animation de rue animée par des coachs sportifs de l’association Pass’Sport pour l’emploi a connu
une bonne fréquentation sur le quartier du Val de l’Aurence

L’action de théâtre forum portée par la compagnie du Théâtre de l’Opprimé a permis de faire
partager à de nombreux institutionnels les problématiques de la communauté mahoraise lors des
différentes représentations théâtrales qui se sont déroulées sur les quartiers.

Contact : Priscille Méquin, Déléguée du préfet
priscille.mequin@haute-vienne.gouv.fr


